
Informations au verso 

Contribuez à la formation des élèves en demandant le fléchage du solde de la 
Taxe d’Apprentissage de votre entreprise vers le Tarn et Garonne … 

Au Lycée Pierre-Marie THEAS ! 

Ces contributions permettent de mettre à disposition de nos élèves des plates-formes 
technologiques performantes, d'assurer la maintenance de nos équipements et d'acquérir de 
nouveaux matériels toujours au plus proche de la réalité du monde professionnel.  

Le Lycée Pierre-Marie THEAS conjugue tous ses efforts pour réussir pleinement les 
formations professionnelles, technologiques et générales des jeunes qui nous sont confiés. 
Notre établissement est fier d’accueillir plus de mille deux cents élèves dans de très 
nombreuses filières de formations des secteurs hôteliers, tertiaires, du CAP aux BTS et 
s’engage activement dans le développement de la carte des formations nécessaires au Tarn 
et Garonne. Nos équipes s'attachent tout particulièrement à améliorer la qualité́ des formations 
dispensées et à leur adaptation aux nouveaux besoins exprimés par vous, les professionnels. 

Par avance, nous vous témoignons toute notre reconnaissance pour votre soutien dans le 
cadre de la nouvelle campagne 2023 pour le versement du solde de la taxe d'apprentissage.  

Nous comptons sur vous ! 



Informations au verso 

Comment flécher le solde de la Taxe d’Apprentissage ? 

Cette année, la collecte de la taxe d’apprentissage se fera par l’URSSAF et la Caisse de 
dépôt et consignation à travers un portail connecté SOLTéA jusqu’au 4 octobre 2024.  

Pour flécher votre part de taxe d’apprentissage vers le lycée Pierre-Marie THEAS 
MONTAUBAN vous pourrez retrouver notre établissement sur l’application via :  

Onglet : « Recherche établissement » sur le lien : 

https://www.soltea.education.gouv.fr/ 

        avec 

• -  le numéro SIRET : 777 304 874 000 53

ou 

• -  le code UAI (Unité Administrative d’Immatriculation) : 0820061W

ou 

• -  des mots d’identification : « LP PR PIERRE MARIE THEAS » par exemple.

Pour toute question concernant le versement du solde de la taxe d’apprentissage : 

vous pouvez contacter Mme Stéphanie ARRIBES, Comptable  

au 05 63 21 86 00  ou par mail : comptabilite2@institutfamilial-montauban.com 

Avec toute notre reconnaissance pour votre soutien fléché 

au territoire du Tarn et Garonne auprès de notre établissement 

Philippe BLONDEL 

Chef d’Établissement 

 Lycée Pierre-Marie THEAS 


